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Bonjour Madame,





Je suis tombé ce matin sur un article de l'hebdomadaire "le courrier des cadres" intitulé "Envoyer son CV par e-mail".


Dans cet article on peut lire : « "Pas de format atypique que le recruteur ne pourra pas ouvrir. Privilégiez Word, le plus répandu", conseille Isabelle Noir, responsable marketing de Monster.fr ».





Je me permets de vous écrire car je trouve que ce conseil est très fortement déplacé dans le contexte des personnes auxquelles vous vous adressez,


et même de manière plus générale.





Vous conseillez à une personne en recherche d'emploi d'utiliser Word pour envoyer un CV. Cela signifie que vous conseillez aux demandeurs d'emploi de posséder une licence du logiciel Microsoft Word pour envoyer son CV ? Savez-vous que ce logiciel fait partie de la suite bureautique de Microsoft et que le prix de cette suite dépasse les 600 euros ? Pensez-vous qu'une personne en recherche d'emploi doit dépenser 600 euros pour acquérir ce logiciel ? Non bien sûr. Mais alors cela revient implicitement à conseiller aux gens d'en faire une copie illégale !





Votre conseil se résume donc à "dépensez 600 euros ou bien soyez un pirate."





Bien entendu, ce n'est pas vous qu'il faut blâmer directement, car vous vous insrivez passivement dans une dynamique savamment orchestrée par une société qui contrôle toute l'informatique mondiale, et qui grâce à son monopole en arrive même à dicter ses lois à l'Europe. Pour ce dernier point, je me permets de vous guider vers le site http://brevets-logiciels.info(...) et à le faire connaître à votre entourage, car il reste 3 semaines pour éviter la catastrophe...








Pour en revenir à notre problème initial, je me permets de vous soumettre deux constats :





1) il n'y a pas besoin de Word pour écrire un CV : il existe une suite bureautique nommée OpenOffice.org dont la particularité est d'être un « Logiciel Libre » (donc, entre autres, gratuit). (la définition de "libre" est ici : http://www.gnu.org/philosophy/free-sw.fr.html(...) )





2) il existe des formats de fichiers plus standards, plus ouverts et plus libres que le format de Word :


a) Le format PDF (Adobe en a publié les spécifications)


- pour le lire, on peut utiliser évidemment "Acrobat Reader", mais aussi GSview.


- pour l'écrire, il suffit de consulter par exemple http://kenchiro.tripod.com/howtoPDF.html(...) ou d'utiliser OpenOffice.org


b) Le format RTF (c'est un format publiquement documenté)


- n'importe quel éditeur de texte est capable de le lire ou de l'écrire.


c) Le format HTML évidemment. C'est un standard.


- C'est encore plus simple à lire puisqu'il suffit d'un navigateur internet.


- Pour le créer on peut s'orienter vers Mozilla Composer qui est lui aussi «libre» (mozilla.org)


d) Dans tous les cas, il y a le format natif d'OpenOffice.org, qui est ouvert, documenté, qui économise de la place par rapport à Word, qui utilise le standard XML et est donc beaucoup plus facile à convertir. Tout le monde peut le lire et l'écrire puisque tout le monde peut installer OpenOffice.org librement.








cordialement


Christophe Combelles.
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